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PR.ESIDENCE DE IA REPUBLIOIIE

DECRET N. 88-266 du 30 Juln 19BB

Prescrivant ItOrganisation des Recense-
ments Démographiq'-e et Agricole.

LE,PRESIDENI DE L.A REPUBLISI]E,
CHEF DE LIETAT, PREStrDEX]T DU

CONSE]L E](ECUTÏF NATIONAL,

VU lrOr(onnance No77-J2 du
1a Loi Fondamentale de 1
Lois Const itut lonneIles

ptembre 1977 portant promulgation de
puhlique Populaire du Béni$ et 1es
lront modifiée ;

9Se
aRé
qui

VU Le Décret No BB-51 du 26 Janvier '1988 portant composition du
Conseil Exécutif National et de son Comité Permanent i

VlJ Ie Décret N'71-174 du 5 Mai 1)lJ prescrivant ltorganisation des
Recensements Démographique. et Agiicole et les notes qui 1'ent
modifiéc ;

VU ltordonnance No71-72 du '16 Octobre 1973 portant créatlon du
Conseil National de la Statistiquet

LE Oômlté Permcnent du 0oyr§e11 Exécutif Netlonel eatenclu én ga géauce

du 2? Avrl1 19BBr

Afliclg 1er.- Un Recensement exhaustif de
enqüâte couver
territoire de
caractéri sti qu
populat i on.

tre IEs ondage sera organisé
la République Popul-aire du B
es démographiques, socio-cul-

1a Population suivi drune
sur toute ltétendu du

énin en vue dtétudier 1es
tureJ-les et économiques de Ia

Art:Lc1e 2.- Le Recensement Généraf de la Population sera sulvi,
q-@semalnes apaè s. Ie d.énoroh-r:ement -sur- 1e ter'rain, dtrm recen-
é'emen-t de 1t agriculture dont lrobjectif est de receeil-Iir des donrrées
de base sur lrorganisation et la structure du secteur agricole et
sur ltutilisatioà d.es ressources (main-dt oeuvre, terresr cheptel,
instaflations -fixes, etc).

les personnes physiques se trouvant sur
e Populaire du Bénin.

Article J.- Les Recensements Agricole et Démographique' ont r:n carac-
tèFe oEligatoire pour toutes
l-e territoire de la Républ.iqu

9ECRETE
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tion et Ie contrôle de 1'exécution des recen-
ei-agricol-e seront assurârpar L:n Cornité des
omme suit :

Ar!1qle--{"-- La PréPara
Èemêffi démograp
Recensements com

h ique
posé c

- un représentant de

- un représentant de

- un représentant de

- un représentant du
Apmées Populaires

1a Présidence de 1a RéPublique ;

lrAssemblée Nstionale Révolutionnaire ;

1a Cour Populalre Centrale ;

Ministère de la Défense et des Forces

- un repré sentant du Nlinistère du Plan et de 1a Statistique ;

- un représentant du Ivllnlstère du Développement Rural et de
lrAction Coopérative ;

- un reorésentant du Mlnistère de la Justicer de lrlnspection
des Ehtreprises Publ-iques et Semi-Publiques ;

- Lm reDrésentant du Ministère des Affaires Etrangères et de Ia
Coopéiation;

- un représentant du Ministère de frlnformation et des
Communicatlons;

- un représentant du Ministère des EnÈeignements Moyens et
Supérieur;

- un représentant du Ministère des Ense.i8nelnents Maternel
et de Base I

- un renrésentant d.u Ministère de Ia Culture' de Ia Jeunesse
et deL Sports ;

- r:n représentant du Ministère de la Santé Publique ;

- r:n représentant du Ministère des Finances et de flEconomie ;

résentant du Minlstère du Travail et des Affairesun re
Soc ia

D
1es ,

- tn1 représentant du Minlstère de 1r Equipement

- un représentant d.u Mlnistère de ItIntérieur,
Publiâue et de f I Administration îemitoriale

- un représentant du Ministère du commerce, de
et du Tourisne ;

- un représentant de 1a Chambre de Commerce et
du Bénin ;

et des TransPorts

de 1a Sécurité
t

1r Artisanat

drlndustrie

- un représentant
Travailleurs du

de
Bé

lrUnion Nationale des Syndicats des
nin ;
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I,E MIN]STRE DE LIINFORMAî]ON
ET DES COYU'/ILINICATIONS,

Ali HOUDOU

AMPLIATIONg : PR 6 SL/CC A CPIANR 2 CPC 2 PPC 2 SGCEN 4

MDRAC MISPAT IVIFE MIC 20 AUTRES MTNISTERES 10 CEAP 6 IGE }
DCCT 2 BN DAN 2 DB DSDV DCOF DTCP DI 10 ONEPI 1 JORPB 1..

IUPS

GCONB
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I,E MIN]STRE DE LIINFORMATION
ET DES COIYUvTUNICATIONS r

A1i HOIIDOU

AMPLIATIONS : PR 6 SA/CC A CPIANR 2 CPC 2 PPC 2 SGCEN 4

CEAP 6 IGE 
'

MDRAC MTSPAT 1VIFE }IIC 20 AUTRES MINISTERES 10

DCCT 2 BN DAN 2 DB DSDV DCOF DTCP DI 10 ONEPI'1 JORPB 1'-

lvlPs

OCONB


